
t n. m. (dé ou de). Quatrième lettre de 
| l'alphabet et la troisième des con-
; sonnes : le d est une dentale douce au 
j sonore. D. chiffre romain, valant 500. 

D.i' particule qui, jointe par un 
trait d'union au mot oui ou. parfois, 

I à nenni. donne plus de force à l'affir­
mation ou à la négation : oui-da. 

DA CAPO loc. adv. Toc. ital. signif. à partir de la 
tête). Mus. Locution indiquant qu'à un certain endroit 
d'un morceau, il faut reprendre depuis le début. 

DACE adj. et n. De la Dacie. 

DACOÏT iko-if'j n. m. Tortures infligées jadis par 
certains brigands de l'Inde à leurs prisonniers pour 
leur extorquer leurs richesses. Par ext. Nom donné 
à ces brigands. 

DACTYLE n. m. 'du gr. daktulos. doigt). Mètriq. 
Pied formé d'une longue et de deux brèves, dans les 
vers grecs et latins. Bot. Genre de graminées four­
ragères, des régions tempérées. 

DACTYLE. E adj. Qui a la forme d'un doigt. 
DACTVLiQUE adj. Prosod. Composé de dac­

tyles : hexamètre dactjflique. 
DACTYLOGRAPHE n.m. (dugr.daktulos.doigt, 

et graphein. écrire . S'est dit pour Machine à 
écrire. ;On dit mieux DACTYLOTYPE n. f.) N. et adj. 
Personne qui écrit avec une dactylotype : une excel­
lente dactylographe. 

DACTYLOGRAPHIE (fi) n. f. Art d'écrire avec 
la dactvlotvpe ou îe dactylographe'.. 

DACTYLOGRAPHIQUE adj. Qui concerne la 
dactylographie : signes dactylographiques. 

DACTYLOLOGIE ijî) n. f. (du gr. daktulos. doigt, 
et logos, discours). Art de converser par le moyen 
des doigts.en usage 
parmi les sourds'-
muets. 'On dit aussi 
DACTYI.Ol.AI.IE.) 

DACTYLOLO-
GIQCE adj. Qui a 
rapport à la dacty­
lologie. 

DACTYLOSCO­
P I E n. f. Procédé 
d'identification ba­
s é e s u r l e s e m ­
preintes digitales 
(dactylogrammes). Daclylotype. 

DACTYLOTYPE [dak-ii) n. f. Machine à écrire. 

DADA n. m. Cheval, dans le langage des enfants. 
Fig. et fam. C'est son dada, c'est son idée favorite. 
• DADAIS de) n. m. Jeune homme niais, nigaud. 
DAGORNE n. f. (de dague, et corne). Vache qui 

a perdu une de ses cornes. 
DAGUE ida-ghe) n. f. Epée à lame large et courte. 

Bois de cerf après 
la première année. 

BAGUER (ghé) 
v. a. Frapper de la % Daeue_ 
dague. | vxet mus.) 

DAGUERRÉOTYPAGE (ghè-ré) n. m. Action de 
daguerréo typer. 

DAGUERRÉOTYPE (ghè-ré) n. m. (de Baguerre, 
n. de l'inventeur, et du gr. tupos, empreinte). Procédé 
qui avait pour but de fixer sur une plaque sensibili­
sée les images obtenues dans la cham­
bre noire. Appareil servant à cet 
usage. Art de fixer des images avec 
cet appareil. Image ainsi obtenue. (V. 
PIIOTOOHAPHIE.Ï 

DAGUERRÉOTYPER (ghè-ré, 
pe') v. a. Reproduire l'image au moyen 
du daguerréotype. 

DAGUERHÉOTYPIE ighè-ré, pi) 
n. f. Art de daguerréotyper. 

DAGUET ighè) n. m. (de dague . 
Jeune cerf qui porte son premier 
bois. 'On dit aussi DAGÀRD.) 

DAGUETTE \ghè-te) n. f. Petite 
dague. 

DAHLIA n. m. 'de Dahl. n. d'un 
bolaniste suéd.). Genre de composées hélianthées, 
qui produit des fleurs très belles, mais sans parfum : on 
multiplie au printemps les 
dahlias par division des tu-
hercules. La fleur elle-même. 

D A H O M É E N ; ENNE 
(mè-in, è-ne adj. et n. Du 
Dahomey. 

DAIGNER dè-gné) V. a, 
(lat. dignari ; de dignus, 
digne.. Avoir pour agréable, 
vouloir bien. 

DAIL da. I mil.) n. m. ou 
BAILLE (da, l imite.) n.f. 
Sorte defau x àmanehe court. 

DAIM (din) n. m. (lat. 
dama). Genre de mammifères ruminants, famille 

Dahlia. 

Daim. 



Dais. 

Dallage. 
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des cervidés, caractérisé par le bois palmé et la 
robe tachetée. Peau de daim ehamoisée : le daim est 
ferme et souple. 

DAÏMIO lda-ï) n. m. Nom donné aux princes 
féodaux du Japon, qui perdirent leurs privilèges 
pendant la révolution de 1808. 

DAINE [dè-ne] n. f. La femelle 
du daim. (Les chasseurs l'appel­
lent dîne.) 

DAIS (dé) n. m. (du lat. disais, 
plateau)! Sorte de baldaquin 
élevé au-dessus d'un autel, d'un 
t rône, e tc . Poêle soutenu par 
des petites colonnes, sous lequel 
on porte le saint-sacrement dans 
les processions. Voûte saillante 
au-dessus d'une statue. Abri quel­
conque : dais de feuillage. 

DALBERGIE ( èèr-jï) n . f. 
Genre de légumineuses, comprenant des arbres et 
des arbrisseaux grimpants : la dalbergie fournit 
Vêbène du Sénégal. 

DALLAGE (da-la-je) n. m. Action de daller. Assem­
blage, revêtement de dalles : dallage en mosaïque. 

DALLE [da-lc- n. f. Tablette 
de pierre pour paver les trot­
toirs, les églises, faire les 
revêtements, etc. 

DALLER {da-lé;. v. a. Paver 
de dalles. 

DALLEUR (da-leur) n. m. 
Ouvrier employé au dallage. 

DALMATE u. et adj. De la 
Dalmatie. N. m. Langue qu'on 
y parle -.s'exprimer en dalmate, 

DALMATIQUE n. f. (de 
Dalmatie, n. géogr.) Tunique 
blanche des empereurs romains. Chasuble à man­
ches des diacres, sous-diacres, quand ils officient. 
Petite tunique de soie, revêtue par Tévêque en cer­
taines occasions. 
. DALOT \lo) n. m. (de dallé'. Trou dans îa paroi 

d'un navire, pour faire écouler Teau. Petit aqueduc 
servant à l'écoulement. 

DALTONIEN, ENNE [to-ni-in, è-ne) adj.etn.Qui 
est affecté de daltonisme : Sismondi était daltonien. 

DALTONISME (nis-me) n. m. (de Dation, n. du 
physicien angl.k Imperfection de là vue, qui consiste 
dans la difficulté ou Terreur d'appréciation des cou­
leurs. 

DAM (dan) n. m. (du lat. damnum, perte\ Préju­
dice, dommage. (Vx en ce sens.) Théol. Peine des 
damnés, privés de la vue de Dieu. Damnation. 

DAMAGE n. m. Action de damer la terre. 
DAMAN n. m. Genre de mammifères probosci-

diens, comprenant de petits animaux ressemblant à 
la marmotte, qui vivent en société et habitent 
l'Asie Mineure et l'Afrique. 

DAMAS {ma) n. m. Tjtoffe de soie à fleurs, fabri­
quée à Damas. Sabre d'un acier très fin. Sorte de 
prune, originaire de Damas. Linge damassé : un 
service de lingerie en damas. 

DAMASQUINAGE imas-M) n. m. ou DAMAS-
QUINURE (mas-ki) n. f. (de Damas). Art ou action 
de damasquiner. Résultat de ce travail. 

DAMASQUINER (mas-ki-né) v. a. Incruster de 
petits filets d'or ou d'argent dans du fer ou de l'acier. 

DAMASQUINERIE (mas-ki-ne-rî) n. f. Art du 
damasquineur. 

DAMASQUINEUR (mas-M) n. et adj. m. Ouvrier 
qui damasquine. 

DAMASSÉ (ma-sé). E adj. Se dit du linge agré­
menté de dessins comme les damas ; de 1 acier 
trempé à la façon du damas. N. m. : du damassé. 

DAMASSER, (ma-sé) v. a. Fabriquer une étoffe 
ou du linge à la façon du damas, avec fleurs ou per­
sonnages. Tremper de l'acier à la façon du damas. 

DAMASSERIE ^ma-se-rï) n. f. Fabrique de linge 
damassé. 

DAMASSEUR. EUSE 'ma-seur, eu-ze) n. et adj. 
Celui, celle.qui travaille à-la fabrication du damassé. 

DAMASSURE {ma-su-re) n. f. Travail du damassé. 
DAME n. f. (du lat. domina, maîtresse). Titre 

donné à toute femme mariée et à certaines reli­
gieuses. Autref., femme d'un noble. Point d'appui de 

Les quatre dames. 

Dame-jeanne. 
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l'aviron, dans une embarcation. Femme à laquelle 
on offre ses hommages : combattre pour sa dame. 
Syn. de DEMOISELLE OU LUE. Figure du jeu de cartes. 
Seconde pièce du jeu d'échecs. Pièce ronde et plate, 
de bois ou d'ivoire, pour jouer au trictrac. Pion 
doublé, au jeu de da- __ -._ 

Jeu de dames. 
jeu qui se joue à deux ç 
avec des pions, sur 
un damier. 

DAME ! interj . 
qui marque l'hésita­
tion, la surprise, etc. 

DAMEn.f. aîlem. 
damm . Petit mur 
incliné à la base d'un haut fourneau et-par-dessus 
lequel s'éeuiilent les laitiers. 

DAME-JEANNE jâ-ne) n. f. (prov. damajano). 
Grosse bouteille qui sert à garder ou à transporter 
du vin ou d'autres liqueurs. PI. des 
dames-j cannes. 

D AMER :mé: v. a. Doubler un pion 
au jeu de dames. Fouler, tasser la 
terre avec une dame. Fam. Damer le 
pion à quelqu'un, l'emporter sur lui. 

DAMEUET re n. m. Homme qui 
donne à sa toilette, à ses manières, 
une attention toute féminine. 

DAME-RONDE n. f. Cône de ma­
çonnerie qui. levé sur Taréte d'un 
mur, y rend la circulation impossible. PI. des dames-
rondes. ; 

DAMIER ;mi-é) n. m. (de dame). Surface plané 
divisée en cent cases blanches et noires, pour jouer 
aux dames. Ornement architec­
tural, composé de moulures alter-
nativemeni saillantes et creuses. 

DAMNABLE [da-na-ble) adj. 
Qui peut attirer la damnation 
éternelle : action, maxime dam-
nable. Qui mérite d'être damné. 
Qui mérite réprobation. 

DAMNABLEMENT [da-na-
ble-man ) adv. D'une manière 
damnable. (Peu us.'i 

DAMNATION ( da-na-si~on ; 
n. f. Condamnation aux peines 
éternelles. Juron qui marque la colère. ANT. Salu t . 

DAMNÉ (da-néi, E adj. et n. Qui est ,en enfer. 
Ame damnée, personne aveuglément dévouée à une 
autre. Sou/frir comme un damné, horriblement. 

DAMNER (da-né) v. a. (lat. damnare). Condam­
ner à la damnation. Etre cause de la damnation 
de. Fig. Faire damner quelqu'un, le tourmenter à 
l'excès. 

DAMOISEAU (zd) n. m. (ras lat. dominicellus). 
Autrefois, jeune gentilhomme qui n'était pas encore 
chevalier ; aujourd'hui, jeune homme empressé au­
près des dames. (On a dit aussi DAMOISEL.) 

DAMOISELLE (zè-le) n. f. Fiïle de qualité. (Vx.) 
DANAÏDE {na-i-dé: n. f. Genre de beaux papillons 

des régions tempérées. Fes Danaïdes. V. Part. hist. 
DANDIN n. m. (de dandiner). Fam. Homme niais, 

décontenancé. 
DANDINEMENT tman) n. m. Mouvement de ce­

lui qui dandine, ou se dandine. 
DANDINER (né) v. n. Balancer gauchement son 

corps. Se d a n d i n e r v. pr. : le canard se dandine 
en marchant. 

DANDRELIN n. m. Hotte en tissu d'osier très 
serré, pour la vendange. 

DANDY n. m. (mot angl.;. Homme élégant, à la 
mode. PI. des dandys. 

DANDY n. m. (mot angl.). Variété de cotre qui 
porte un tapecu. 

DANDYSME 'dis-me) n, m. Manières du dandy. 
Prétention à-Télégance, au suprême bon ton. 

DANGER (je) n. m. (lat. dominiarium). Péril : 
rester calme en face du danger. Risque, inconvé­
nient. ANT. Sécur i té . 

DANGEREUSEMENT (ze-man) adv. D'une ma­
nière dangereuse : être dangereusement malade. 

DANGEREUX, EUSE (reû, eu-ze) adj. Qui offre 
du danger: une dangereuse équipée. Qui risque de 
devenir dangereux. Pernicieux, nuisible. 

Dannerjf 
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DANOIS. E nvi. ai-ze adj. et n. Du Danemark. 
N. ni. Langu e parlée au Dane­
mark- Chien à poil ras, origi­
naire du Danemark. 

DANS .dan, prép. (du lat. 
de intus, du dedans). Mar­
que le rapport d'une chose 
à ce qui la contient : dans 
la chambre; dans Formée. 
Marque l'état: être dans l em­
barras. 

DANSANT 'sari'. E adj. Se 
dit des réunions où Ton danse : soirée dansante. Qui 
excite à la danse : polka très dansante. 

DANSE n. f. (de danser;,. Suite de mouvements 
cadencés du corps, au son des instruments ou de la 
voix : la danse faisait partie, chez les Grecs, de 
l'éducation nationale. Air de danse. Manière de dan­
ser. Fig. Correction, réprimande : donner, recevoir 
une danse. Fam. Danse de Saint-Guy, la cborée. 

DANSER séi v. n. (anc. allem. dansons Mouvoir 
le corps en cadence : David dansa devant l'arche. 
Exécuter des mouvements rapides : la chèvre danse 
sur les rochers. Fig. Ne savoir sur quel pied dan­
ser, ne savoir que devenir. Maître à danser, sorte 
de compas. (V. COMPAS.) V. a. Exécuter une danse : 
danser une polka. Fia. Faire danser quelqu'un, le 
malmener- Faire danser les écus. gaspiller l'argent. 
Faire danser l'anse du panier, exagérer le prix des 
achats que Ton fait pour îe compte d'autrui. 

DANSEUR, EUSE .eu-zej n. Qui danse. Qui aime 
à danser. Qui fait profession de danser. 

DANTESQUE \H-s-ke: adj. Qui rappelle l'énergie 
sombre et grandiose de Dante : poésie dantesque. 

DANTONlSME nis-me, n. m. Ensemble des doc­
trines politiques de Danton. (Ses partisans sont 
appelés dantvnistes.'': 

DANUBIEN. ENNE (bi-in. è-ne adj. Du Danube. 
DAPHNÉ n. m. Genre de thymélacées, compre­

nant des arbres et des arbrisseaux ornementaux. 
DAPHNIE 'daf-nl, n. f. Genre de crustacés des 

eaux douces. (On dit vulgafrem. PUCE D'EAU.) 
DAPLFER [fèr] n. m. (du lat. dapes, dapis. mets, 

et ferre, porter). Au moyen âge. celui des officiers 
de la maison royale qui servait le souverain à table. 

DARAISE (rè-ze) n. f. Déversoir d'un étang. 
DARD (darj n. m. (-orig. germ.). Hampe de bois, 

armée dune pointe de fer : les Francs étaient armés 
d'une sorte de 
dard. Fig. 
Trait acéré : 1)ard< 
dard de la sa­
tire. Langue du serpent. Aiguillon de l'abeille et 
de certains insectes. Pistil. Archit. Ornement en 
flèche qui sépare les oves. Ichtyol. Nom vulgaire de 
la vandoise. 

DARDKMENT (de-mari) n. m. Action de darder. 
DARDER ''déj v. a. Frapper avec un dard. Lancer 

avec force. Fig. : le soleil darde ses rayons brûlants. 
DARDIÉRE n. f. Piège à chevreuil. 
DAHDILLON (Il mil.) n. m. Petit dard. 
DARE-DARE loc. adv. Fam. Promptement, en 

toute hâte : arriver dare-dare. 
DAHIOLE n. f. Sorte de flan fait de farine, de 

beurre, d'œufs et de lait. 
DARIQUE n. f. Monnaie d'or pur des anciens 

Perses, à l'image de Darius. 
DARNE n. f. (bas bret. dam). Tranche d'un pois­

son : u?ie darne de saumon. 
DARSE ou SAUCE n. f. (ital. darsena). Bassin 

d'un port, surtout dans la Méditerranée. 
DARSINE ou DARCINE n. f. Petite darse. 
DARTOIS {toi) n. m. Gâteau feuilleté, à la fran­

gipane ou aux confitures. Syn. GÂTEAU A LA MANON. 
DARTRE n. f. (orig. celt.). Nom vulgaire de diver­

ses maladies de la peau, qui produisent des croûtes, 
des exfoliations. — Il faut laver les dartres avec de 
l'eau additionnée de quelques grammes de borate de 
soude, et les badigeonner avec de la teinture diode. 

DARTREUX, EUSE (treù. eu-ze) adj. De la na­
ture des darires': affection dartreuse. 

DARWINIEN, ENNE da-rou-i-ni-in, è-ne) adj. 
Qui appartient à ïa doctrine de Darwin. 

DARWINISME (da-rou-i-nis-me) n. m. Doctrine 
4e Darwin. (V. DARWIN, Part, hist.) 

Dattier. 
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DARWINISTE (da-rou-i-nis-te) n. Partisan di> 
la doctrine de Darwin. 

DASVPELTIS (zi-pèl-tiss) n. m. Genre de cou­
leuvres de l'Afrique du Sud, non venimeuses, et qui 
atteignent un mètre de long. 

DASYPOPE (si)n.-m. Genre d'abeilles solitaires, 
communes en France, 

DASYURE (zi) n. m. Genre de marsupiaux d'Aus­
tralie, qui vivent dans les arbres. 

DATAIRE (tè-re) n. m. Officier du Vatican, qui 
préside à la daterie. 

DATE n. f. (du lat. datum, donné). Temps précis 
où un événement a eu lieu : tout acte authentique 
doitporter sa date.Chiffre qui l'indique.(V.Part.hist.) 

DATER (le) v. a. (de date). Mettre la date : dater 
une lettre. V. n. Commencer à compter d'une cer­
taine époque. Fit). : sa haine date de loin. 

DATERIE (ri) n. f. Chancellerie du Vatican, qui 
expédie les affaires réglées par le pape en dehors du 
consistoire (grâces, dispenses, etc.). Office de dataire. 

DATIF, IYE adj. (lat. dativus). 
Conféré par voie judiciaire : tuteur 
datif. Gromm. Qui est de 1 a nature 
du datif; préposition dative. N. in. 
Dans les langues à déclinaison, cas 
qui marque l'attribution, la desti­
nation. 

DATION (si-on) n. f. (lat. datio). 
Action de confier judiciairement : 
dation de conseil judiciaire. Action 
de donner comme payement. 

DATTE (da-te) n. f. (du lat. dac-
tylus. doigt). Fruit du dattier, qui 
croit en longues grappes ou ré­
gimes ; les dattes sont un aliment 
précieux pour les Saliariens. 

DATTIER ida-ti-ë) n. m. Genre 
de palmiers des pays chauds, dont 
le fruit est la datte : le dattier demande à la fois 
un sol humide et un ardent soleil. 

DATURA n. m. invar. Genre de solanacées, com­
prenant des arbres et des arbrisseaux vénéneux. 
(Le daiura le plus remarquable 
est le daturastramonium , plus 
connu sous le nom de stramoine 
ou pomme épineuse.) 

DAUBE (dô-be) n. f. (ital. dob-
ba). Manière de faire cuire cer­
taines viandes, à la braisière. 
Viande ainsi préparée. 

DAUBER idô-bé) v. a. Battre 
à coups de poing. Fig. v. a. et 
v. n. Parler mal de, railler : dau­
ber quelqu'un, sur quelqu'un. 
Cuire en daube. Datura 

DAUBEUR, EU'SE (dô. CU-ze 
n. et adj. Personne qui aime à dauber, à railler, à 
médire. 

DAUBIÈRE (dô) n. f. Sorte de braisière pour 
accommoder une viande en daube. 

DAUMONT (.4 la) loc. adv. employée en parlant 
d'un attelage à la manière du duc d'Aumont qui en 
introduisit l'usage sous la Restauration. Cet atte­
lage se compose de quatre chevaux attelés sans 
volée, conduits par deux postillons : calèche attelée, 
conduite à la daumont. (On écrit aussi à la d'Au­
mont). Substan-
tiv. :' une élé­
gante daumont 
[ou d'Aumont. 

D A U P H I N ' 
(dô) n. m. (lat. Dauphin, 
detphinus). 
Genre de mammifères cétacés delphinidés, vivant 
par troupes dans toutes les mers et 
atteignant trois mètres de long : les 
anciens regardaient le dauphin comme 
l'ami de l'homme. Mar. Syn. de JOT-
TEREAU. 

DAUPHIN (dô) n. m. Souverain 
du Dauphiné. puis fils aîné du roi 
de France. Le Grand Dauphin, le Couronne de 
fils de Louis XIV. (V. Part, hist.) Dauphin. 

DAUPHINE (dô) n. f. Femme du Dauphin de 
France, 
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DAUPHINELLE idâ-fi-nè-h) n. f. Bot. Genre de 
L'̂ r. :::-•'!'•..• ---.->. : rue mont aies et médicinales, qu'on 
nomme aussi delphinette 
et pied-d'alouette. 

DAUPHINOIS, E [dô-
ft-noi. oi-ze) adj. et n. 
Du Dauphiné. 

DAURADE (dâ) n. f. 
Genre de poissons acan-
thoptères, qu'on trouve 
dans les mers d'Europe, surtout dans la Méditerra­
née. — La daurade atteint cinquante centimètres 
de long; elle est d'un bleu argenté, avec un crois­
sant d'or enire les yeux: sa chair est très délicate. 
(Ne pas confondre avec la do?-ade.) 

DAVANTAGE adv. Plus : je n'en sais pas da­
vantage. Plus longtemps : ne restez pas davantage,. 

DAVIER (vi-é} n. m. (de David n. pr.). Instru­
ment employé pour arracher 
les den t s , les f r a g m e n t s 
osseux. Outil dont le tonne-
lier.se sert pour faire entrer Davier, 
les cerceaux. Outil de menui­
sier et de forgeron, formé d'une barre de fer armée 
d'une m choire mobile. 

DAW ou DAUYV ida-ou ou dâv') n. m. Espèce de 
zèbre qui vit dans l'Afrique du Sud. 

DE [Iat! de) prép. qui marque l'origine : issu de 
parents pauvres ; la matière : fable de noyer ; l'ex­
traction : charbon de terre; la séparation : éloigné 
de sa mère ; les qualités personnelles : homme de 
génie. Signifie Avec : saluer de la main. Pendant : 
partir de nuit. Touchant: parlons de cette a/faire. 
Par : aimé de tous. Depuis : de Paris 
jusqu'à Ro te. Particule honorifique, qui 
précède la plupart des noms nobles. (V.DU.) 

DE, DÉ ou DÉS préf. qui marque pri­
vation de l'état ou de l'action que com­
porte le mot auquel il est joint, l'origine 
ou le commencement, de l'action. 

DÉ n. m. (Iat. digitale). Etui de métal, 
pour protéger le doigt qui pousse l'aiguille. 

DÉ n. m. (du Iat. datum, ce qui est donné'; 
cube, à faces marquées de points, de un 
à six. pour jouer. 

D E A D - I I E A T {dèd-W) n . m. (angl. 
dead, morte, et heat, épreuve). Turf. 
Epreuve nulle, lorsque les chevaux arri­
vent tète à tète : faire dead-heat. 

DÉALBATION (si-on) n. f. (du Iat, 
dealbare, blanchir). Passage à la couleur blanche. 

DÉAMBULÂT ION' (an, si-on) n. f. Action de 
déambuler ; marche. (Peu us.) 

DÉAMBULATOIRE {an) n. m. Nef qui tourne 
autour du chœur d'une église. 

DÉAMBULER (an-bu-lè) v. n. (Iat. deambulare). 
Se promener, marcher. (Peu us.) 

DÉRACLAGE ou DÉBÂCLEMENT 'mon) n. m. 
Action de débâcler : débâclage d'un port. 

DEBACLE n. f. Rupture des glaces : la débâcle 
polaire donne naissance à de formidables icebergs. 
Fig. Renversement de fortune, déroute : la retraite 
de Bussie amena la débâcle du premier Empire. 

DÉBACLER (klé) v. a. (préf. dé, et bâcler). Ou­
vrir, débarrasser : débâcler un port. V. n. Se dit 
d'une rivière au moment du dégel : la rivière débâcle. 

DÉRÀCLEUR n. et adj. m. Préposé au débàclage. 
DÉBAGOULER (lé) v. n. (de bagou). Vomir. V. a. 

Fig. et pop. : débagouler des injures. 
D É B A L L A G E (ba-la-je) n. m. Action de déballer. 

Marchandises vendues à bas prix dans une insialla-
tion de passage. Cette installation. ANT. Embal lage . 

DÉBALLER (ba-lé) v. a. (préf. dé, et balle). Dé­
faire, vider une balle, une caisse. ANT. Embal le r . 

DÉRALLEUR (ba-leur) n. m. Marchand ambulant. 
DÉBANDADE n. f. Action de se disperser : la 

retraite -devint une débandade. A la débandade , 
loc. adv. Confusément et sans ordre. 

DÉBANDER (dé) v. a. (préf. dé, et bande). Oter 
une bande, un bandage : débander une plaie. Dé­
tendre : débander un arc. Se débande r v. pr. Se 
disperser : les troupes se débandèrent. 

Dé à jouer. 
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DÉRANQUER (ké) v. a. (préf. dé, et banc). Dé 
pouiller de ses bancs une embarcation. Gagner au 
jeu tout l'argent que le banquier a devant lui. V. n. 
Quitter un banc sur lequel on naviguait. 

DÉBAPTISER ba-îi-zé) v. a.(préf. dé.et baptiser). 
Changer le nom d'une personne ou d'une chose : la 
Convention débaptisa un grand nombre de rues 
de Paris. 

DÉBARBOITLLAGE (bou, Il mil.) n, m. Action 
de débarbouiller. 

DÉBARBOUILLER (bou, Il mil., é) v. a. Net­
toyer le visage. Se débarboui l le r v. pr. Se laver 
le visage. Fig. et fa?n.,Se tirer d'embarras. 

DÉBARCADÈRE n. m. (de débarquer). Jetée, 
sur la mer ou sur un fleuve, pour le débarquement 
des marchandises, des voyageurs. Quai d'arrivée des 
chemins de fer. (Son corrélatif est EMBARCADÈRE.) 

D É B A R D A G E n. m. Action de débarder. 
DÉBAHDER [dé] v.a. (préf. dé, et bard). Déchar­

ger à quai. Transporter le bois coupé hors du taillis, 
la pierre hors de la carrière, 

DÉBARDEUR n. m, et adj. Qui débarde. Per­
sonnage de carnaval, déguisé en ouvrier débardeur 
de fantaisie. En ce sens, le fém. débardeuse est usité). 

DÉBARQUÉ [ké). E n. Sorti du navire ; descendu 
de voiture. L~n nouveau débarqué, personne arrivée 
nouvellement de son pays. 

DÉBARQUEMENT (ke-man) n. m. Action de dé­
barquer. ANT. Enibar<iue nient. 

DÉBARQUER .ké; v. a. (préf. dé, et barque). Enle­
ver d'un navire, d'un bateau, d'un wagon : débavqiicr 
des marchandises. Fig. : débarquer un collègue gé-
nant. V. n. Sortir d'un navire, d'un wagon ; descen­
dre à terre : il débarqua à Brest. N. m. Le moment 
même du débarquement : se trouver au débarquer. 
ANT. Entbarquer . 

DÉBARRAS (ba-ra) n. m. Délivrance, de ce qui 
embarrassait." Lieu où l'on met les objets encom­
brants : cabinet qui sert de débarras.ANT. Embarras . 

DÉBARRASSER -ba-ra-sé) v. a. Enlever ce qui 
embarrasse : débarrasser une porte. Tirer d'embar­
ras. ANT. E m b a r r a s s e r . 

D É B A R R E R :ba-ré\ v. a. Oter la barre de. 
DÉBAT ba) n. m. Différend, contestation : tran­

cher un débat. PI. Discussions politiques : les débats 
de la Chambre. Partie de l'instruction judiciaire, qui 
est publique : suivre les débats d'un procès. 

DÉBATELAGE n. m. Déchargement d'un bateau. 
DÉBATELER (lé) v. a. (Prend deux 1 devant un 

e muet : je débatelle.) Retirer d'un bateau. 
D É B A T E R (té) v. a. Oter le bât : débâterun âne. 
DEBÀTIR v. a. Démolir, démonter, découdre : 

débâtir une robe. 
D É B A T T R E (ba-tre) v. a. (préf. dé, et battre. 

— Se conj. comme battre.) Discuter: débattre une 
question. Se déba t t re v. pr. Etre débattu. Faire 
des efforts pour résister ou se dégager. 

DÉBAUCHAGE (bo) n. m. Action de faire aban­
donner son travail, son poste, à un ouvrier, etc. 

DÉBAUCHE [bô-che) n. f. Excès dans le boire et 
le manger. Dérèglement dans les mœurs. Exc^s. 
abus : faire une débauche d'esprit. ANT. Sagesse. 

DÉBAUCHÉ, E (bô> n. et adj. Personne livrée à 
la débauche : Alcibiade était le plus élégant débau­
ché d'A thènes. ANT. Rangé , sage, ver tueux . 

DÉBAUCHER (bô-ché) v. a. (préf. dé, et vx fr. 
bawhe. lieu de travail). Jeter dans la débauche. 
Corrompre. Engager une personne à quitter son 
travail, son posle. 

DÉ,BAUCHEIR, EUSE (bo\ eu-ze) n. Qui en dé­
bauche un autre. (Peu us.) 

DÉBET (bè) n. m. (du Iat. débet, signif. il doit). Ce 
qui reste dû sur un compte arrêté. PL des débets. 

DÉBILE adj. (Iat. debilis). Qui manque de forces ; 
faible : le grand air est salutaire aux enfants débiles. 
ANT. Fort , robuste , vigoureux. •-

DÉBXs EMENT (man) adv. D'une manière débile. 
DÉBILITANT (tan). E adj. Qui débilite : le cli­

mat tropical eut débilitant. N. m. Remède débili­
tant. ANT. Fortifiant, réconfor tan t , tonique . 
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DÉBILITATION (si-on) n.f. Affaiblissement acci­
dentel. (Peu us.) 

DÉBILITÉ n. f. (de débile). Grande faiblesse. 
Epuisement. AXT. Verdeur, v igueur . 

DÉBILITER (téj v. a. (lat. debilitare). Affaiblir: 
l'alcool débilite ses adeptes. Se débi l i ter v. pr. 
S'affaiblir. ANT. Conforter, réconforter , r e s t a u r e r . 

DÉBILLAHDER (bi, Il mil., ar-dé) v. a. Tailler 
ane pièce de bois en enlevant les arêtes. 

DÉBINAGE n . m. Pop. Action de débiner. 
DÉBINE n. f. Pop. Etat misérable et piteux. 
D É B I N E R [né) v. a. Pop. Dénigrer. 
DÉBINEUR, EUSE {eu-ze) n. Pop. Celui, celle 

qui débine. 
D É B I R E N T I E R (ran-ti-é) n. m. (de débit, et ren­

tier). Celui qui doit une rente. (Vx.) 
D É B I T (bi) n. m. (de débiter-. Vente : vente 

prompte : marchandise d'un débit facile. Vente en 
détail : débit de tabac. Comm. Page da grand livre 
où sont portés les articles fournis, les sommes 
payées à quelqu'un. Manière de débiter le bois sui­
vant l'usage qu'on veut en faire. (En ce sens, on dit 
aussi DÉBIT ÂGE.) Quantité de liquide, de gaz, d'élec­
tricité, etc., fournie par une source quelconque dans 
l'unité de temps. Fig. Parler : avoir le débit facile. 

D É B I T A BLE adj. Qui peut être débité. 
DÉBITAGE n. m. Action de débiter le bois ou la 

pierre. 
DÉBITANT (tan), E n. Qui vend au détail. 
D É B I T E R le') v. a. (du lat. debitum. chose due'. 

Vendre ; vendre promptement et facilement. Dé­
tailler, exploiter le bois, le réduire en planches, en 
madriers, etc. Fournir une quantité de liquide, de 
gaz. etc., en un temps donné. Porter un article au 
débit d'un compte. Fig. Réciter, déclamer : débiter 
un rôle. Dire : débiter des mensonges. 

DÉBITEUR, EUSE (eu-ze) n. (de débit ;/am.j). 
Qui dit, qui raconte : débiteur de nouvelles. 

DÉBITEUR. T R I C E n. '(du lat. debere, supin 
debitum, devoir). Personne qui doit. Adjectiv. Corn/de 
débiteur, qui se trouve au débit. Abusiv. pour débi­
tant (e), Personne qui, dans un magasin, conduit les 
clients à la caisse, pour qu'ils y soldent ce qu'ils doi­
vent. ANT. Créancier , c réd i teur . 

DÉBITIF , IVE adj. Qui doit être débité. Qui 
figure au débit. 

DÉBLAI -blè) n. m. (de déblayer). Enlèvement 
de terres pour niveler ou baisser le sol. PL Les 
terres elles-mêmes. ANT. Rembla i . 

DÉBLATÉRATION (si-on) n. f. Action de dé­
blatérer. (Peu us.) 

DÉBLATÉRER [ré] va . (du lat. deblaterare. ba­
varder. — Se conj. comme accélérer.) Débiter 
violemment : déblatérer des sottises. Absol. : débla­
térer contre quelqu'un, en dire du mal. 

DÉBLAYER (vé) v. a. (du préf. dé. et du lat. bla-
dum. blé). Couper et enlever les blés de. (Peu us.) 

DÉBLAYEMENT (blè-ie-man) ou DÉBLAIE­
MENT iblè-man) n. m. Action de déblayer. 

DÉBLAYER [(blè-i-e) v. a. (préf. dé, et blé; an­
ciennement débarrasser une terre du blé. — Se 
conj. comme balayer.) Débarrasser de ce qui encom­
bre : déblayer une cour. Fig. Déblayer le terrain, 
aplanir d'avance les difficultés. ANT. Remblayer . 

DÉBLOCAGE n. m. Impr. Action de débloquer. 
DÉBLOQl'EMENT (ke-man) n. m. Action de dé­

bloquer une place, un port. 
DÉBLOQUER (ké) v. a. Obliger l'ennemi à lever 

un blocus : l'armée gauloise ne put débloquer Alésia. 
Impr. Remplacer les lettres bloquées par celles qui 
conviennent. ANT. Bloquer . 

DÉBOIRE n. m. Mauvais goût qui reste d'une 
liqueur après qu'on Ta bue. Fig. Chagrin, déception. 

DÉBOISEMENT (ze-man) n. m. Action de dé­
boiser. Le résultat : le déboisement des montagnes 
a favorisé la formation des torrents. 

DÉBOISER (zé) v. a. Arracher les bois d'un ter­
rain : les Pyrénées ont été inconsidérément déboisées. 

DÉBOÎTEMENT (man) n. m. Déplacement d'un 
os hors de son articulation. Luxation. 

DÉBOÎTER (té) v. a. Oter de sa place un objet 
encastré dans un autre. 

DÉBONDER, (dé) v. a. Oicr la bonde. V. n. Sortir 
subitement à flots : lac qui a aébondé. 

DÉBONDONNER (do-né) v. a. Oter le bondon. 
DÉBONNAIRE (bo-nè-re) adj. (de bon, et aire, 

disposition). Doux jusqu'à la faiblesse : père débon­
naire. ANT. Cruel , dur, méchant . 

D É B O N N A I R E M E N T (bo-nè-re-man) adv. Avec 
une bonté qui tient de la faiblesse, 

DÉBONNAURETÉ [bo-nè] n. f. Bonté poussée jus­
qu'à la faiblesse. ANT. Méchanceté , c r u a u t é . 

DÉBORD ibor: n. m. Ecoulement considérable : 
débord d'humeurs. Doublure formant passepoil. 

DÉBORDANT (dan), E adj. Qui déborde. Fig. 
Qui ne peut se contenir : enthousiasme débordant. 

DÉBORDÉ, E adj. Déchaîné, dissolu. Qui ne peut 
suffire à une tâche : être débordé de travail. 

DÉBORDEMENT {man) n. m. (de déborder). Ac­
tion d'une rivière qui sort de son lit : les déborde­
ments de la Loire ont été enrayés par des digues. Fig. 
Excès, débauche : Messaline se rendit célèbre par ses 
débordements. Profusion : débordement d'injures. 

DÉBORDER 'dé) v. n. (préf. dé, et bord). Dépasser 
les bords : la rivière a débordé ou est débordée (selon 
qu'on veut marquer l'action ou l'état). S'écouler en 
grande quantité : bile qui déborde. V. a. Oter la bor­
dure. Dépasser le bord. Déborder une embarcation, 
empêcher qu'elle ne frotte contre un navire. 

DÉBOSQUAGE (bos-ka-je) n. m, (préf. dé, et 
lat. boscus, bois). Transport, hors d'une forêt, du 
bois coupé. 

DÉBOSSELER fbo-se-lé) v. a. (Prend deux 1 de­
vant une syllabe muette : j e débosselle.) Supprimer 
les bosses. ANT. Bosseler . 

DÉBOSSER (ho-sé) v. a. Mar. Enlever les bosses. 
DÉBOTTÉ ou DÉBOTTER (bo-té) n. m. L'instant 

où Ton ôte les bottes, le moment de l'arrivée : se 
trouver au débotté ou débotter. 

DÉBOTTER (bo-tej v. a. Tirer les bottes. 
DÉBOUCHÉ n. m. Extrémité d'un défilé, d'une 

route, etc. : Lgon est au débouché des principales 
routes des Alpes. Moyen d'arriver. Fig. Placement 
de marchandises : les colonies assurent des débouchés 
naturels à Cindustrie de la métropole. 

DÉBOUCHEMENT {man) ou DÉBOUCHAGE 
n. m. Action de déboucher. Syn. de DÉBOUCHÉ. 

DÉBOUCHER (ché) v. a. Oter ce qui bouche : de'-
boucher une bouteille. V. n. Sortir d'un endroit res­
serré. Se jeter dans, en parlant d'un fleuve, d'une 
rivière, etc. : la Saône débouche dans le Rhône à 
Lyon. ANT. Boucher . 

DÉBOUCHOIR n. m, Instrument qui sert à dé­
boucher. Bâton qui sert à nettoyer le soc de la 
charrue, de la terre qui l'encrasse. Outil de lapidaire. 

DÉBOUCLER (kle)v. a. Dégager Tardillon d'une 
boucle. Défaire une boucle. ANT. Boucler. 

DÉBOUILLI (hou, Il mil.)' ou DÉBOUILLIS-
SAGE [bou. Il mil., i-sa-je) n. m. Immersion, dans 
l'eau bouillante, d'une étoffe, pour en éprouver la 
teinture. 

DÉBOUILLIR (bou, Il mil.) v. a. Soumettre une 
étoffe à l'opération du débouilli. 

DÉBOULÉ ou DÉBOULER (lé) n. m. Action de 
débouler : tirer un lièvre au déboulé. 

DÉBOULER (lé) v. n. (préf. dé, et bouler). Par­
tir à Timproviste d(evant le chasseur, en parlant du 
lièvre et du lapin : un lapin déboulant du clapier. 

DÉBOULONNEMENT (lo-ne-man) ou DÉBOU­
LONNAGE (io-na-j'O n. m. Action de déboulonner. 

DÉBOULONNER (lo-né) v. a. Démonter ce qui 
était boulonné. Fig. : déboulonner une réputation. 

DÉBOUQUEMENT (k<>-mari) n. m. Action de dé-
bouquer. Canal, détroit, passage entre deux îles. 

DÉBOUQUER (ké) v. a. (préf. dé, et bouque). Sor­
tir d'un détroit, d'un canal. 

DÉBOURBAGE n. m. Lavage du minerai. 
DÉBOURRER fbé) v. a. Oter la bourbe, tirer de 

la bourbe. Enlever à un poisson le goût de la 
bourbe. Fig. Tirer d'embarras. (Peu us.) 



D É B — 268 — ' DEC 

DEBOURRA CE bou-ra-je) n. m. Nettoyage des 
dents des cardes. Bourre et déchets provenant du 
travail de la laine. Opération qui a pour but de faire 
tomber les poils d'une peau que l'on veut tanner. 

DÉBOURREMENT ; bou-rc-man) n. m. Epanouis­
sement des bourres des arbres. 

DÉBOURRER {bou-rê) v. a. Oter la bourre. Vider 
une pipe de son tabac. ANT. Bour re r . 

DÉBOURS (bour; n. m. (de débourse?-). Argent 
avancé (s'emploie surtout au plur.) : rentrer dans 
ses débours. 

DÉBOURSÉ n. m. Syn.' de DÉBOURS. 
DÉBOURSEMENT -man) n. m. Action de dé 

bourser. ANT. Remboursement . 
DÉBOURSER [se) v. a. Tirer de sa bourse, de sa 

caisse, pour faire un payement. ANT. Embourse r . 
DEBOUT (bou) adv. (de de, et bout). Sur- pied, 

sur les pieds. Hors du lit, levé : Fespasien voulut 
mourir debout. Vivant, encore existant. Mar. Avoir 
le vent debout, tout à. fait contraire à la direction 
qu'on veut suivre. Interj. Debout ! il est temps de 
se lever. ANT. Couché, ass i s . 

DÉBOUTÉ n. m. Procéd. Rejet d'une demande 
faite en justice. 

DEBOITEMENT (man) n. m. Action de débouter. 
DÉBOUTER, (té) v.a. (préf. de. et bouter). Procéd. 

Déclarer par arrêt une personne déchue de sa de­
mande en justice. 

DÉBOUTONNER (ta-néi v. a. Faire sortir des 
boutons de leurs boutonnières. Fam. Rire, manger 
à ventre déboutonné, avec excès, à satiété. Se dé ­
boutonner v. pr. Défaire ses boutons. Fig. et fam. 
Dire tout ce qu'on pen3e. ANT. Boutonner . 

DÉBRAILLÉ (lira. Il mil., é), E adj. Se dit 
d'une personne dont les vêtements sont en désordre: 
un bohème débraillé. N. m. Mise trop négligée. 

DÉBRAILLER (bra, Il mil., ê) [SE] v. pr. (préf. 
dé, et anc. franc, hra.il, ceinturon}. Se découvrir la 
poitrine. (Peu us.) 

DÉBHAISAGE 'brè-za-je) ou DÉBRAISEMENT 
{bré-ze-mani n. m. Action de débraiser. 

DÉBRAISER ibrè-ze) v. a. Oter la braise d'un four. 
DÉBRAYAGE [brè-ia-je) n. m. Action de dé­

brayer. (On dit aussi DÉSEMBRAYAGE.) 
DÉBRAYER [brè-ié) v. a. (de dé, et embrayer'. 

Retirer la communication qui unissait l'arbre moteur 
à un arbre secondaire, à une poulie, à un outil, à 
Un train d'outils. (On dit aussi aésembrauer.) 

DÉBREDOUILLER [Il mil., é) v. a. Au trictrac, 
empêcher que l'adversaire ne puisse gagner partie 
double ou quadruple. 

DÉBRIDÉE (dé) n.f. Courte halte, où l'on ne fait 
que débrider son cheval. 

DÉBRIDEMENT (man) n. m. Action de débrider : 
le débridement d'une plaie. 

D É B R I D E R (dé) v. a. Oter la bride à une bête 
de somme : débrider un cheval. Chir. Inciser les 
brides ou les tissus qui étranglent un organe. Débri­
der une plaie, en inciser les bords pour permettre au 
pas de s'écouler, Sans débrider, sans interruption. 

D É B R I S (bri) n. m. (préf. dé, et bris. — S'emploie 
surtout au plur.) Restes d'une chose brisée, détruite 
en grande partie : il ne reste que des débris de ce 
qui fut Ninive. Restes d'un repas : manger les dé­
bris d'un pâté. 

DÉBROCHER '(chè) v. a. Retirer d e l à broche. 
Défaire la brochure (d'un livre). 

DÉBROUILLARD (11 mil., ar), E adj.étn. Fam. 
Qui se tire facilement d'affaire, d'embarras : le trou­
pier français est débrouillard. 

DÉBROUILLEMENT (brou. Il mil., e-man) n. m. 
Action de débrouiller. (Peu us.) 

DÉBROUILLER (brou. Il mil-, é) v. a. Démêler 
remettre en ordre. Fig. Eclaircir : débrouiller une 
intrigue. Se débroui l ler v. pr. Fam. Se tirer d'af­
faire. ANT. Embroui l ler . 

DÉBROUILLEUR, EUSE (brou, Il mil.,'eu-se) 
îi. Celui, celle qui débrouille. (Peu us.) 

DÉBROUSSAILLÈRENT ibrou-sa. Il mil., e-
man) -n. m. Action de débroussailler. 

DEBROUSSAILLER (brou-sa. Il mil., é) v. a. 
Arracher les broussailles de : débroussailler un 
sentier. 

DÉBRUTIR v.a. Dégrossir : débrutir un diamant. 
DÉBRUTISSEMENT ti-se-man) n. m. Action de 

débrutir. 
DÉBUCHE» iche": v. n. (préf. de, et bûche). Sortir 

du bois, en parlant d'une béte fauve. V, a. Faire 
débucher. N. m. Moment où la béte débuche. Son­
nerie de trompe pour en avertir. 

DÉBUSQUEMENT Kbu$-ke-man) n. m. Action de 
débusquer. ;Peu us.. 

DÉBUSQUER [bus-Jté] v. a. (autre forme de DÉ­
BUCHER,. Chasser quelqu un d'un poste avantageux : 
débusquer l'ennemi d'un village. ANT. Embusquer. 

DÉBUSQUER bus-ké; v. a. (préf. dé. eibusc). Oter 
les buses. 

DEBUT [bu n. m. de débuter. Premier coup, à 
certains'jeux. Fig. Premiers x>as dans une carrière : 
faire ses débuts dans la diplomatie. Commencement 
d'une affaire, d'un discours. ANT. Clôture, fin. 

DÉBUTANT <.tan , E n. et adj. Qui débute dans 
une carrière : il faut encourager les débutants. 

DÉBUTER (té) v. n. (préf. dé, et but). Jouer le 
premier à certains jeux. Faire les premiers pas 
dans une carrière, les premières démarches dans 
une entreprise. Jouer la première fois, ou à titre 
d'essai, sur un théâtre. V. a. Jeu. Oter du but. ANT. 
Clôturer. 

DEÇA (du gr. deka. dix' préf. qui indique la mul­
tiplication par dix, dans les noms de mesures : Un 
décagramme. (Abrév. da.) 

DEÇÀ prép. De ce côté-ci. Deçà et delà loc. adv. 
De côté et d'autre. P a r deçà, eu deçà, au deçà 
loc. adv. et prép. De ce côté-ei. ANT. Delà . 

DÉCACHETAGF n. m. Action de décacheter, en 
parlant des lettres. ANT. Cachetage. 

DÉCACHETER | té, v. a. iPrend deux t devant 
une syllabe muette : je décachette.) Ouvrir ce qui 
est cacheté. ANT. Caeheter . 

DÉCADAIRE (dè-re) adj. Qui se rapporte aux 
décades du calendrier républicain. Qui vient tous 
les dix jours. 

DÉCADE n. f. (gr. dekas. ados). Dizaine. Espace 
de dix jours, dans le calendrier républicain. Par­
tie d'un ouvrage composé de dix chapitres ou livres : 
les décades de Tite-Live. 

DÉCADENCE (a"an-se) n. f. (préf. dé. et lat. ca-
dere. tomber). Commencement de la ruine, de la dé­
gradation : la décadence de l'empire de Charlemagne 
commença aussitôt après sa mort. ANT. P r o g r è s . 

DÉCADENT [dan), E adj. Qui est en décadence : 
une monarchie décadente. N. m. pi. S'est dit des 
écrivains de l'école symboliste. S. un décadent. 

DÉCADI n. m. Dixième jour de la décade, dans 
Tannée républicaine. 

DÉCAÈDRE n. m. (préf. deca, et gr. edra, face). 
Solide à dix bases ou faces. 

DÉCAFÉINER v. a. Débarrasser le café de son 
alcaloïde principal, la caféine. 

DÉCAGONAL, E, AUX adj. Qui tient du déca­
gone. Qui a pour base un décagone : prisme dêcagonal. 

DÉCAGONE n. m. (préf. déca, et ^^tt^-*^. 
gr. gônia. angle). Figure à dix an- ^ ^ * \ 
gles et dix côtés. ' f Y 

DÉCAGRAMME (gra~me) n. m. ? \ 
Poids de dix grammes. (Abrév. dag.) \ /? 

DÉCAISSEMENT {kè-se-man) ou \ J 
DÉCAISSAGE [kè-sa-je) n. m. Action Vv—^-^ ' 
de décaisser. Décagone 

DÉCAISSER (kè-sé) v. a. ' Tirer c 

d'une caisse : décaisser un oranger. Payer de sa 
caisse : décaisser une somme. ANT. Enca isser . 

DÉCALAGE n. m. Action de décaler. Déplace­
ment dans l'espace ou le temps. 

DÉCALCOMANIE (nî) n. f. (de décalquer, et ma-
nie). Procédé qui permet de transporter des images 
coloriées sur la porcelaine, le verre, etc. 

DÉCALER (lé) v. a. Enlever les cales. ANT 
Caler. 
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DÉCALITREn.m.Mesurededix litres. (Abrév.dal.) 
DÉCALOGUE Ho-ghe) n. m. (gr. deka, dix, et 

logos, discours.. Les dix commandements de la loi, 
donnés par Jéhovah à Moïse sur le Sinaï : les pré­
ceptes du décalogue. 

DÉCALOTTER 7o-té) v. a. Oter la calotte, le des­
sus de : décalotter un dôme. 

DÉCALQUAGE . ka-je'i ou DÉCALQUE ikal-ke) 
n. m. Action de décalquer. Résultat de cette action. 

DÉCALQUER • ke" v. a. Reporter le calque d'un 
dessin, d'un tableau sur une toile, une planche de 
cuivre, une poterie, etc. 

DÉCALVANT [van), E adj. (préf. dé, et lat. cal-
vus, chauve, i Qui rend chauve. 

DÉCAMÈTRE n. m. Mesure de longueur de dix 
mètres. (Abrév. dam). Chaîne d'arpenteur, longue de 
dix mètres. 

DÉCAMPEMENT (kau-pe-man) n. m. Action de 
décamper. -Peu us.) 

DÉCAMPER (kan-pé) v. n. Lever le camp. Fiq. 
Se retirer précipitamment, s'enfuir. ANT. Camper. 

DÉCAN n. m. (lat. deranus'. Nom donné par les 
anciens astronomes à chaque dizaine de degrés de 
chacun des signes du zodiaque. 

DÉCANAL, E, Al 'S adj. Qui a rapport, au décanaî. 
DÉCANAT inct] n. m. du lat. decanus, doyen:. 

Dignité, fonction de doyen, sa durée. 
DÉCANTATION 'si-on' n. f. OU DÉCANTAGE 

n. m. Action de décanter le vin, les liqueurs. 
DÉCANTER té v. a. (préf. dé. et lat. canthus. 

goulot'i. Transvaser un liquide qui a fait un dépôt. 
DÉCANTEUR n. m. Appareil qui sert à opérer 

la décantation. 
DÉCAPAGE ou DÉCAPEMENT {mon) n. m. 

Action de décaper : décapage à l'acide azotique. 
DÉCAPELAGE n. m. Action de décapeler. 
DÉCAPELER le v. a. préf. dé, et capeler. — 

Prend deux 1 devant une syllabe muette : je dëca^ 
pelle.) Enlever un capelage. 

DÉCAPER [pê] v. a. (préf. dé. et cape;. Nettoyer 
a la surface, en parlant d'un métal. 

DÉCAPER [pê) v. n. (préf. dé, et cap). Dépasser 
un cap pour gagner la haute mer. 

DÉCAPEUR n. et adj. m. Ouvrier qui décape. 
DÉCAPITATION (si-on) n. f. Action de décapiter. 
DÉCAPITÉ, E n. Qui a subi la décapitation. 
DÉCAPITER (té) v. a. (préf. dé. et lat. caput 

îtis, tête'. Trancher la tète en exécution d'une sen­
tence-: Richelieu fit décapiter Cinq-Mars et de Thuu. 
Fig. Priver de ce qu'il y a de principal : après la 
mort de Danton et de 'Robespierre, la Révolution 
était décapitée. 

DÉCAPODES n. m. pi. préf. déca, et gr. pous. 
podos. pied). Famiile de crustacés caractérisés par 
cinq paires de pattes ambulatoires, comme les écre-
visses. les crabes, etc. S. un décapode. 

DÉCAPUCHONNER feho-né; v. a. Oter le capu­
chon. Fig. Faire quitter les ordres (à un religieux;. 

DÉCARBONATER Hé) v. a. Enlever 1 acide car­
bonique d'un carbonate, 

DÉCARBONISER (zé; v. a. Enlever le carbone 
d'une substance. 

DÉCARBURANT <ran\ E adj. Qui a la propriété 
d'enlever le carbone d'un corps. 

DÉCARBURATEUR, TRICE adj. Qui produit 
la décarburation. 

DÉCARBURATION [si-on\ n. f. Opération à 
l'aide de laquelle on obtient, par affinage, la dispa­
rition de l'excès de carbone qui se trouve dans le fer. 

DÉCARBURER ré) v. a. Opérer la déearbura-
tion : décarburer de la fonte. 

DÉCARÈMER imé) 'SEl v. pr. Se régaler de 
viande après le carême. Se dédommager d'une pri­
vation quelconque. 

DÉCARRELAGE (ka-re-la-je) n. m. Action de 
décarreler, ANT. Carre lage, 

DÉCARRELER -ka-re-lè) v. a. Prend deux 1 de­
vant une syllabe muette : je décarelle.) Oter les car­
reaux d'un plancher. ANT. Carre ler . 
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DÉCABTONNER [to-né) v.a. (préf. dé. et carton). 
Eniever le carton de. 

DÉCASTÈRE (kas-tè-re) n. _m- Mesure de dix 
stères, ou dix mètres cubes. (Abrév. dast.). 

DÉCASTHÈNE (stè-nè) n. m. Unité de force qui 
équivaut à dix sthènes. (Abrév. dasn.) 

DÉCASYLLABE (sil-la-be) ou DÉCASYLLABI-
QUE (sîl-la-bi-ke) adj. Qui a dix syllabes, dix pieds, 
en parlant des ver.s : 

Mai-tre cor-beau sur un ar-bre per-chë. 
DÉCATHOLICTSER (si-zé; v. a. Faire cesser 

d'être catholique. 
DÉCATIR v. a. Oter l'apprêt, le cati d'une étoffe 

de laine. Syn. oÉLrsTRER,. 
DÉC'ATISSAGE (ii-sa-je) n. m. Action de déca­

t i r : son effet. Syn. DÉ LUSTRAGE. 
DÉCATISSEUR {ti-seur) n. et adj. m. Qui fait 

le décatissage. 
DÉCAVÉ, E adj. et n. Qui a tout perdu au jeu. 
DÉCA VER ré; v. a. Gagner toute la cave d'un 

joueur, à la bouillotte ou à tout autre jeu. 
DÉCÉDER (dé) v. n. (du lat. decedere, s'en aller. 

— Se conj, comme accélérer. Prend toujours l'auxi­
liaire être.) Mourir de mort naturelle, en parlant de 
l'homme. ANT. Na î t re . 

DÉCEINDRE (sin-dre) v. a, Oter la ceinture : dé­
ceindre un enfant. Détacher de sa ceinture. (Peu us.) 

DÉCÈLEMENT \man, n. m. Action de déceler : 
le décèkment d'un complot. 

DÉCELER ilé.) v. a. (préf. dé, et celer. — Prend 
un è ouvert devant une syllabe muette : je décèle.; 
Découvrir ce qui était caché : son embarras décèle 
sa faute. ANT. Celer . 

DÉCEM isèm) préf. tiré du lat. decem et qui in­
dique un nombre de dix. 

DECEMBRE \san-brè"< n. m. (lat. december). Dou­
zième et dernier mois de Tannée, ainsi nommé parce 
qu'il était le dixième de Tannée romaise. 

DÉCEMMENT (sa-man) adv. D'une manière dé­
cente : se vêtir décemment. ANT. indécemment . 

DÉCEMYIR (sèi/t) n. m. (lat. decemvir). Chez les 
Romains, membre d'un collège de dix personnes. Un 
des dix magistrats qui rédigèrent la loi des Douze 
Tables. (V.-Part hist) 

DÉCEM VIRAL, E, AUX (sèm) adj. Qui appar­
tient aux décemvirs : autorité décemvirale. 

DÉCEMVIRAT [sèm-vi-ra) n. m. Dignité de de­
cemvir. Gouvernement des décemvirs : le décemvi-
rat dura deux ans, 

DÉCENCE san-se) n. f. (lat. decentia). Honnêteté 
extérieure : bienséance. ANT. Indécence . 

DÉCENNAIRE (sèn-nè-ré) adj. Qui procède par 
dix : numération décennaire. 

DÉCENNAL [sèn-naV), E , AUX adj. ipréf. décem, 
et lat. annus, année;. Qui dure dix ans : magistra­
ture décennale. Qui revient tous les dix ans : fête 
décennale ; jeux décennaux. 

DÉCENT [san), E adj. (lat. decens ; de deeet il 
convient'1. Conforme à la décence : mise décente. 
ANT Indécent , déshoimête, immodeste . 

DÉCENTRALISATEUR, TRICE (san, li-za) 
adj. Qui concerne la décentralisation. N. m. Par­
tisan de la décentralisation : les décentralisateur*. 

DÉCENTRALISATION (san, za-si-on) n. f. 
Action de décentraliser : l'Angleterre est allée très 
loin dans la décentralisation administrative. 

DÉCENTRALISER (san, li-zé) v. a. Donner une 
certaine autonomie aux différentes parties d'un Etat. 

DÉCENTRATION {san-tra-si-on) n. f. S'emploie 
comme syn. de DÉCEXTREMENT. 

DÉCENTREMENT .'san-tre-man) n. m. Action 
de décentrer. Optiq. Défaut de concours dans les 
centres des lentilles. Action de déplacer (en hauteur 
ou en largeur) l'objectif d'un appareil de photogra­
phie, pour modifier l'emplacement du point de fuite. 

DÉCENTRER {san-trè) v. a. Effectuer le décen­
trement de. 

DÉCEPTION (sëp-si-on) n. f. t*at. deceptio). 
Action de décevoir. Action d'être tïeçu. 
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DÉCERCLER {sèr-klè) v. a. Enlever les cercles. 
DÉCERNER *èr-né) v. a. (lat. deeernere). Ordon­

ner juridiquement : décerner un mandat d'arrêt. 
Accorder : décerner un prix. 

DÉCÈS (se) n. m. (du lat. decessus. départ). Mort 
naturelle, en parlant de l'homme : tout décès doit 
être constaté par le médecin de l'état civil. ANT. 
Naissance . 

DÉCEVABLE adj. (de décevoir). Sujet à être 
trompé. 

DÉCEVANT (van). E adj. (mêmeétym.). Qui abuse, 
qui séduit : apparences décevantes. 

DÉCEVOIR v. a. (lat. decipere ; de capere, sai­
sir). Abuser, tromper, duper : Alcibiade déçut la 
confiance des Athéniens. 

DÉCHAÎNEMENT (chè-ne-man) n. m. Emporte­
ment extrême : le déchaînement des passions, des 
vents, 

DECHAINER [chè-né) v. a. Détacher de la chaîne : 
déchaîner un chien. Fig. Exciter, irriter : déchaîner 
des passions. ANT. Enchaîner . . . 

DÉCHALASSER (la-sé) v. a. Oter les échalas. 
DÉCHALER (le) v. n. Baisser, en parlant de la 

marée. Etre à découvert : la plage déchale. 
DÉCHANT [citait) n. m. Dans le piain-chant, 

sorte de contrepoint, mesuré primitivement à deux 
parties. Partie d'ornement ajoutée au plain-chant 
par les chantres ou les fidèles. 

DÉCHANTER (té) v. n. Fam. Changer de ton, 
rabattre de ses prétentions : je le ferai déchanter. 

DÉCHAPERONNER (ro-në) v. a. Enlever le 
chaperon d'un oiseau de proie dressé pour le vol. 
Déchaperonner un mur, en enlever le chaperon. 

DÉCHARGE n. f. Action d'enlever la charge. 
Action de décharger simultanément plusieurs armes 
à feu. Acte par lequel on tient quitte d'une obliga­
tion ; doîtner décharge. Lieu où Ton décharge les 
décombres. Lieu d'une maison, où Ton serre les ob­
jets qui ne sont pas d'un usage journalier. Ce qui 
sert à faire écouler des eaux accumulées. Pièce de 
construction, servant â diminuer la charge du point 
d'appui. Décharge électrique, phénomène qui se pro­
duit quand un corps électrisé perd sa charge d'élec­
tricité. Témoin à décharge, qui dépose en faveur 
d'un accusé. Fig. Soulagement. (Peu us. en ce der­
nier sens.) 

DÉCHARGEMENT (man) n. m. Action de dé­
charger un navire, un bateau, etc. ANT. Chargement . 

DECHARGEOIR n. m. Endroit ou l'eau se dé­
charge. Conduit ou vanne par où s'écoule le trcp-
plein d'un bassin. Rouleau sur lequel s'enroule 
l'étoffe, dans le métier à tisser. 

DÉCHARGER (je) v. a. Prend un e muet après 
le g devant a et o : je déchargeais, nous déchargeons.' 
Oter la charge : décharger un bateau. Fig. Soula­
ger : décharger l'estomac. Diminuer l'impôt : dé­
charger les contribuables. Dispenser: décharger d'un 
devoir. Faire disparaître la charge d'une arme à feu 
soit en l'ôiant, soit en la faisant éclater : décharger 
un fusil. Donner cours à : décharger sa bile. Justifier 
par son témoignage : décharger un accusé. Déchar­
ger sa conscience, mettre à couvert, saresponsabilité. 
V. n. Faire tache : encre qui décharge. ANT. Charger . 

DÉCHAKGEUR n. m. Qui décharge des mar­
chandises : les déchargeurs du port, de la halle. 

DÉCHARNÉ, E adj. Privé de chair. Très mai­
gre : un visage décharné. 

DÉCHARNER (né) v. a. (préf. dé, et chair). Oter 
les chairs. Amaigrir : sa maladie l'a décharné. 

DÉCHASSÉ (cha-sé) n. m. Pas de danse fait vers 
la gauche, par opposition au chassé. 

DÉCHAUMAGE (chtî) n, m. Action de déchaumer. 
DÉCnAUMER Ichô-mé) v. a. Enterrer le chaume 

avec la bêche ou la charrue. Donner un premier 
labour. 

DÉCHAUMEUSE (chô-meu-ze) n. f. Charrue lé­
gère servant au déchaumage. 

DÉCHAUSSAGE (diô-sa-je) ou DÉCHAUSSE­
MENT {chô-se-mari) n. m. Action de déchausser. 

DÉCHAUSSÉ (chcî-sé) ou DÉCHAUX (ehd) adj. 
m. Se dit des carmes de la réforme de Sainte-Thé-

I rèse. qui ne portent point de bas et n'ont que des 
sandales. 

DÉCHAUSSER [chose) v. a. Oter à quelqu'un sa 
chaussure,. Dénuder par le pied, la base, la racine : 
déchausser un arbre, un mur. Se déchausser v. 
pr. Oter sa chaussure. Se dénuder jusqu'à la racine: 
dents qui se déchaussent. ANT. Chausser . 

DÉCHAUSSEUSE (chô-seu-ze) n. f. Charrue spé­
ciale pour la vigne. 

DÉCHAUSSOIR ichô-soir) n. m. Instrument de 
chirurgie, pour déchausser les dents. Instrument pour 
déchausser les arbres. 

DÉCHE n. f. Pop. Gêne excessive. Misère. 
DÉCHÉANCE n. f. ("de déchoir). Perte d'un droit. 

Perte d'une autorité : la déchéance de Louis XVI 
fut proclamée par la Convention. Chute, disgrâce. 

DÉCHÉNITE ,n. f. Vanadate naturel de plomb. 
DÉCHET [chè) n. m. (de déchoir). Ce qui est perdu 

dans l'emploi d'une matière : déchets de viande, de 
laine. Fig. Discrédit, altération, diminution. 

DÉCHE VELER (le) v. a. (Prend deux l devant 
une syllabe muette : je déchevelle.) Mettre en désor-

I dre la chevelure de quelqu'un. 
DÉCHEVÈTRER [tré] v. a. Enlever le licou ou 

chevêtre d'une bête de somme. 
D É C H I F F R A B L E ichi-fra-ble) adj. Que l'on 

peut déchiffrer : écriture déchiffrable. ANT. Indé­
chiffrable. 

DÉCHIFFREMENT [chi-fre-man] n. m. Action 
de déchiffrer : déchiffrement d'un manuscrit. 

DÉCHIFFRER [cfà-ffé) v. a. (préf. dé, et chiffre'.. 
Expliquer ce qui est écrit en chiffres : déchiffrer 
une dépêche. Lire ce qui est mal écrit. Fig. Démêler 
ce qui est obscur : déchiffrer une énigme. Lire de la 
musique à première vue : déchiffrer une romance. 

DÉCHIFFRE! R , EUSE -chi-freur, eu-ze) n. Qui 
excelle à déchiffrer. 

DÉCHIQUETÉ, E (ftej adj. Se dit des feuilles à 
bords'découpés inégalement. Fig. Haché : phrases 
isolées, décousues, déchiquetées. 

DÉCHIQUETER (he-té) v. a. (Prend deux r de­
vant une syllabe muette : je déchiquette.) Couper par 
taillades et par petites parties : déchiqueter la peau. 

DÉCHIQUETURE (ke)n. f. Découpure faite dans 
une étoffe. Peu us.) 

DÉCiUHAGE n. m. Dépècement d:un bateau, 
d'un train de bois. 

DÉCHIRANT iran), E adj. Qui navre, déchire le 
cœur : pousser des cris déchirants. 

DÉCHIREMENT [mon) n. m. Action de déchirer. 
Fig. Déchirement d'entrailles, coliques violentes. 
Déchireynent de cœur, grand chagrin, extrême afflic­
tion . PI. Troubles, discordes : déchirements politiques. 

DÉCHIRER (ré) v. a. (préf. dé, et ancien aliem. 
skerran, déchirer). Rompre, mettre en pièces : dé­
chirer une étoffe. Fig. Causer une vive douleur : 
bruit qui déchire les oreilles. Tourmenter : déchirer 
l'âme. Diffamer : déchirer son prochain. 

DÉCHIRURE n. f. Rupture faite en déchirant. 
Division des tissus par un effort violent. Fig. : les 
déchirures de l'écorce ten-estre. 

DÉCHOIR v. n. (préf. de, et choir. — Je déchois, 
tu déchois, il déchoit, nous déchoyons, vous déchoyez, 
ils déchoient. Point d'imparf. Je déchus, nous dé­
chûmes. Je décherrai, nous décherrons. Je déeher-
rais, nous décherrinns. Que je déchoie, que nous dé­
choyions. Que je déchusse, que nous déchussions. 
Point de part. près. Déchu, e. Prend Tauxïl. avoir ou 
être, selon qu'on veut exprimer l'action ou l'état.)Tom-
ber dans un état moins brillant: déchoir de son rang ; 
déchoir dans l'estime. ANT. Monter, progresser . 

DÉCHOUER (chou-è) v. a. Remettre à flot un 
bâtiment échoué. (On dit aussi DÉSÉCHOUER.) 

DÉCHRISTIANISATION (kris-ti, za-si-on) n. f. 
Action de déchristianiser, de se déchristianiser. 

DÉCHRISTIANISER (kris-ti, zé) v. a. Faire 
cesser d'être chrétien. ANT. Christ ianiser . 

DÉCHU, E adj. Abaissé, tombé : souverain déchu. 
Qui a perdu par le péché la grâce divine. N. m, : 
tendre la main aux déchus. 
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DÉCI (du lat. decem, dix), préfixe indiquant, 
pour les unités de mesure, la division d'une grandeur 
par dix : décistère. (Abrév. d.) 

DÉCLARE n. m. Dixième partie d'un are (10 mè­
tres carrés). Tnus.l. 

DÉCIDE, E adj. Sur quoi on a pris une décision: 
c'est une affaire décidée. Déterminé. Ferme, résolu : 
earacUre décidé. ANT. Indéc is , Holjaait, incer ta in . 

DÉCIDÉMENT {man" adv. D'une manière déci 
dée. D'une manière décisive. 

DÉCIDER (dé; v. a. lat. decidere). Porter son 
jugement sur une chose contestée ; terminer : déci­
der un différend. Déterminer : décider quelqu'un à 
'partir. V. n. Disposer en maître : décider delà paix. 
Se décider v. pr. Prendre un parti, une résolution. 

DÉCIGRADE n. m. Un dixième de grade. (Abrév. 
dgr.) 

DÉCIGRAMME n. m. Dixième partie du gramme 
(Abrév. dgr.' 

DÉCILITRE n. m. Dixième partie du litre. 
(Abrév. diV 

DÉCIMABLE adj. Sujet à la dîme : terre déci-
mable. 

DÉCIMAL, E , AUX adj. (lat. deeimalw ; de de­
cem, dix . Qui a pour base le nombre dix: com­
posé de dixièmes, de centièmes, de millièmes d'unité : 
fraction décimale. Système décimal, systèmenuméri-
que métro-logique, qui procède par puissances de dix. 
N. f. Chacun des chiffres qui entrent dans une frac­
tion décimale: séparer les décimales d'un produit. 

DÉCLMAUTÉ n. f. Caractère de ce qui est dé­
cimal. 

DÉCTMATEUR n. m. Celui qui avait le droit de 
lever la dîme : le curé, avant 1789, était le principal 
décimateur de sa paroisse. 

DÉCUMATION si-on. n. f. A Rome, châtiment 
qui consistait à faire périr un homme sur dix. 

DÉCIME n.m. du lat. decimus, dixième;. Dixième 
partie du franc. 

DÉCIMER mé) v. a. (lat. dechnare). Faire périr 
une personne sur dix. d'après le sort : les dicta­
teurs décimaient les troupes qui avaient fui. Fin. 
Faire périr un grand nombre de personnes : la peste 
décima l'armée de saint Louis, à Tunis. 

DÉCIMÈTRE n. m. Dixième partie du mètre. 
(Abrév. dm.) Règle divisée en centimètres et milli­
mètres. 

DÉCIMILLI préfixe indiquant, pour les unités de 
mesure, la division d'une grandeur par dix mille. 
(Abrév. dm ) 

DÉCIMO [dé) adv. (lat. décima). Dixièmement. 
DÉCINTRAGE ou DÉCUNTHEMENT (mari) n. 

m. Action de décintrer : le décintrage d'une arche. 
DÉCINTRER tré v. a. Oter les cintres qu'on 

avait placés pour construire une voûte, une arcade, 
etc. : on ne doit décintrer les voûtes que quand 
elles sont sèches. 

DÉCISIF zif . IVE adj. Qui décide : bataille 
décisive. Hardi, tranchant : ton décisif. 

DÉCISION (zi-on) n. f. 'lat. decïsio). Action de 
décider : prendre une décision. Résolution, courage : 
montrer de la décision. ANT. Indécis ion, hés i ta ­
tion, i r résolut ion. 

DÉCISIVEMENT (zi-ve-man) adv. D'une ma­
nière décisive. (Peu us,} 

DÉCISOIRE {si-zoi-re} adj. Décisif. Serment dé-
cisoîre, qui termine ou doit terminer le différend. 

DÉCISTÉRE (sis-tè-re) n. m. Mesure de volume, 
qui est la dixième partie du stère. (Abrév. dut.) 

DÉCISTHÈNE (sis-tè-ne) n. m. Un dixième du 
sthène. (Abrév. dsa.) 

DÉCLAMATEUR n. m. Qui récite en public' 
Fig. Orateur, écrivain emphatique. Adj. Emphati­
que, ampoulé : Juvénal est souvent déclamateur. 

DÉCLAMATION (si-on) n. f. (lat. declamaîio). 
Art, action, manière de déclamer. Fig. Emploi d'ex­
pressions pompeuses : tomber dans la déclamation. 
Chez les Romains, exercice oratoire. 

D É C L A M A T O I R E adj. Qui ne renferme que de 
vaines déclamations : style déclamatoire. 
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DÉCLAMER (mé).v. a. (lat. declamare). Réciter 
à haute voix, avec le ton et les gestes convenables : 
déclamer des vers. V. n. Parler avec chaleur contre 
quelqu'un on quelque chose : déclamer contre le 
vice. Réciter, débiter d'un Ion emphatique. 

DÉCLARATIF, IVE adj. Qui contient déclara­
tion : p.-rtage déclaratif d'une projiriété. 

DÉCLARATION (si-on) n. f. Action de déclarer. 
Euonciation: déclaration de biens. Aveu de son amour. 
Déclaration de guerre, acte par lequel une puis­
sance déclare la guerre à une autre. (V. P a r t hist.) 

DÉCLARATOIHE adj Procéd. Qui déclare juri­
diquement : acte déclaratoire. 

DÉCLARER (ré) v. a. (lat. declarare; de clarus. 
évident;. Faire connaître : déclarer ses intentions. 
Signifier par un acte solennel : déclarer la guerre. 
Se déc la re r v. pr. Se manifester ouvertement : ma­
ladie qui se déclare. Faire connaître ses sentiments. 
Prendre parti : se déclare'1 pour un candidat. 

DÉCLASSÉ (kla-sé>, E adj. et n. Qui est déchu 
de sa position sociale, qui en est sorti : c'est un 
déclassé. 

DÉCLASSEMENT (kla-se~man) n. m. Action de 
déclasser. ANT. Classement. 

DÉCLASSER (kia-sé) v. a. Déranger des objets 
classés. Arracher à son milieu naturel. Rayer du 
rôle de l'inscription maritime. ANT. Classer. 

DÉCLENCHE (klan-ché) n. f. Appareil destiné à 
séparer deux pièces d'une machine. iOn écrit aussi, 
à tort. DÉCLANC11E.) 

DÉCLENCHEMENT imari) n. m. Action de dé­
clencher : le déclenchement d'une porte. Syn. de 
DÉCLENCHE. (On écrit aussi, à tort, HECLANCHEMENT.) 

DÉCLENCHER (ché) v. a. Manœuvrer la déclen­
che pour séparer deux pièces qui étaient liées. (On 
écrit aussi, à tort, DÉCLANCHER.) Fig. Mettre en 
mouvement : déclencher une attaque. 

DÉCLIC" (klik) n. m. Mécanisme à crochet, qui, 
étant en position, suspend le mouvement d'une 
machine. 

DÉCLIMATER (te) v. a. Changer de climat une 
personne, un animal, une plante. ANT. Accl imater . 

DÉCLIN n. m. (de décliner). Etat d'une chose qui 
arrive à la.fin de sa course : déclin du jour, de la 
vie. Au fig.- : la gloire de Racine coïncida avec le 
déclin de Corneille. ANT. P r o g r è s . 

DÉCI INABLE adj. Qui peut être décliné. 
DÉCLINASSON (nè-zon) n. f. Gram. Dans les 

langues à flexion, modification des désinences sui­
vant les genres, les nombres et les cas : la déclinai­
son latine a six cas. Astr. Distance d'un asire à 
l'équateur céleste. Déclinaison magnétique, angle que 
l'aiguille aimantée décrit, à Test ou à l'ouest, par 
rapport au méridien géographique : tables de décli­
naison. 

DÉCLINANT (nan). E adj. Qui décline, s'affai­
blit : puissance déclinante. Qui dévie. 

DÉCLINATEUR n. m. Syn. de DÉCï.lXATOlRE. 
DÉCLINATIF, IVE adj. Qui appartient à la par­

tie déclinable- des mots : les syllabes déclinatives. 
DÉCLINAT1ON (si-an) n. f. ou DÉCLINEMENT 

(mark) n. m. Pente. Action de décliner. 
DÉCLINATOIRE n. m. Dr. Acte par lequel un 

plaideur décline, conteste la compétence. Adjectiv. 
Qui a pour but de décliner une juridiction : fins, 
exceptions déclinatoires. 

DÉCLINER (né) v. n. (lat. declinaré). Déchoir, 
pencher vers sa fin : les forces déclinent avec l'âge. 
S'éloigner de la méridienne, en parlant de l'aiguille 
aimantée. S'éloigner de l'équateur céleste, en par­
lant d'un astre. V. a. Refuser: décliner un honneur. 
Gram. Faire varier dans sa désinence suivant les 
genres, nombres et cas. Dr. Ne pas reconnaître : 
décliner la compétence d'un tribunal. Fig. Décliner 
son nom, se nommer. ANT. Monter, progresser . 

DÉCLIQUER (M) v. a. (de dé, et cliquet). Faire 
jouer le déclic d'un appareil. 

DÉCLIQUETAGE (ke-ta-je) n. m. Action de dé­
cliqueter. 

DÉCLIQUETER (ke-té) v. a. (Prend deux t devant 
une syllabe muette : je décliquette.) Dégager le cli-
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quet d'une montre ou d'une pendule, des dents du 
roehet. 

DÉCLIVE adj. (lat. declivis). Qui va en pente : 
terrain, déclive. N. f. : chaussée en déclive. 

DÉCLIVER (vé) v. n. (de déclive). Etre incliné. 
S'incliner. 

DÉCLIVITÉ n. f. (de déclive). Etat de ce qui. est 
en pente : la déclivité d'un terrain. 

DÉCLORE v. a. Otei- la clôture. ANT. Clore. 
DÉCLOUER [klou-é) v. a. Défaire ce qui était 

cloué. ANT. Clouer. 
DÉCOCHEMËNT(man) n. m. Action de décocher. 
DÉCOCHER (elle) v. a. (préf. dé, et coche, en­

taille). Lancer avec un arc ou un appareil analogue : 
décocher une flèche. Fïg. : décocher une épigramme. 

DÉCOCTÉ n. m. Produit d'une décoction. 
DÉCOCTION (kok-si-on) n. f. (lat. decoctio). Ac­

tion de faire bouillir des drogues ou des plantes 
dans un liquide. Le produit qui en résulte. 

DÉCOHÉREUR n. m. Petit marteau qui frappe le 
radio-conducteur (tube à limaille ou cohéreur) pour 
interrompre la cohésion des parcelles de limaille. 

DÉCOIFFAGE (koi-fa-je) n. m. Action d'enlever 
la coiffe d'une fusée de projectile. 

DÉCOIFFEMENT (koi-fe-man) n. m. Action de 
décoiffer. 

DÉCOIFFER [koi-fê] v. a. Défaire la coiffure : 
déranger les cheveux. Décoiffer une bouteille, ôter 
l'enveloppe du bouchon. ANT. Coiffer. 

DÉCOINCEMENT ise-man) n. m. Action de dé­
coincer : le décoincement des rails. 

DÉCOINCER (se) v. a. (Prend une cédille sous le 
second c devant a et o : il décoinça, nous décoin­
çons.) Enlever les coins : décoincer des rails. 

DÉCOLÉRER (ré) v. n. (Se conj. comme accé­
lérer.) Cesser d'être en colère : il ne décolérait pas. 

DÉCOLLAGE iko-la-je) n. m. Action de décoller. 
DÉCOLLATION :ko-la-si-on: n. f. Action de cou­

per la tête : la décollation de saint Jean-Baptiste. 
DÉCOLLEMENT iko-le-man) n. m. Action de dé­

coller, de se décoller. Chir. Séparation anormale de 
tissus adhérents : décollement de la rétine. 

DÉCOLLER \ko-lé) v. a.'(préf. dé, et colle). Déta­
cher ce qui était collé. ANT. Coller. 

DÉCOLLER (kO'lé) v. a. (préf. dé, et lat. collum. 
cou). Couper le cou, trancher la tête. 

DÉCOLLETAGE (ko-le-ta-je) n. m. Action de 
mettre à nu le cou, la gorge, eic. Action de décol­
leter une robe. Action^ de couper la partie supé­
rieure de certaines plantes cultivées (betterave, 
carotte, etc.), pour prévenir le développement ulté­
rieur du bourgeon. Travail des menues pièces (v. 
BOULON, TUBES, etc.'. de cuivre ou de fer. 

DÉCOLLETER [ko-le-té) v. a. (préf. dé, et aoliet 
— Suivant une erreur de l'Académie, prendrait un è 
ouvert, devant une syllabe muette. Nous écrirons 
cependant : je décollette.) Découvrir le cou. la gorge, 
les épaules. Couper ou rabattre le collet d'un vête­
ment. 

DÉCOLORANT (raiî,, E adj. Qui décolore. N. m. : 
le noir de fumée est un décolorant. ANT. Colorant . 

DÉCOLORATION [si-on) n. f. Perte de la cou­
leur : l'obscurité amène la décoloration des végé­
taux. ANT. Coloration. 

DÉCOLORÉ, E adj. Qui a perdu sa couleur. Fig-
Style décoloré, sans vigueur. ANT. Coloré. 

DÉCOLORER (ré) v. a. Altérer, effacer la cou­
leur : le soleil décolore les nuances vives ; le vinai­
gre décolore les lèvres. ANT, Colorer. 

DÉCOMBRES (kon-bre) n. m. pi. (préf. dé, et bas 
lat. eombrus, barrage). Débris d'un édifice démoli 
ou renversé; ruines, débris : Samson s'ensevelit sous 
les décombres du temple de Dagon. 

DÉCOMMANDER (ko-man-dé) v. a. Annuler une 
commande. ANT. Commander . 

DÉCOMPLÉTER (kon-ple'-té) v. a. (Se conj. com­
me accélérer.) Rendre incomplet. ANT. Compléter. 

DÉCOMPOSABLE (hon-po'-za-ble) adj. Qui peut 
-:'. icconrposé : substance décomposable. 

; - DEC 
DÉCOMPOSANT (kon-po-zan), E adj. Qui pro­

voque la décomposition. 
DÉCOMPOSÉ (kon-po-zé), E adj. Qui a subi la 

décomposition : corps décomposé. Altéré : visage 
décomposé par la douleur. 

DÉCOMPOSER (kon-jio-zé) v. a. Séparer en ses 
éléments : décomposer l'eau. Corrompre : la chaleur 
décompose les viandes. Se décomposer v. pr. De­
venir, être décomposé. ANT. Composer. 

DÉCOMPOSITION (kon-po-zi-si-on) n. f. Réso­
lution d'un corps en ses principes : la décomposition 
de l'eau s'obtient par la pile électi'^ue. Dérange­
ment de l'aspect habituel : dccompos.tion des traits. 
Altération ordinairement suivie de putréfaction : 
la décomposition est la seule preuve certaine de la 
mort. ANT. Combinaison, composition. 

DÉCOMPRESSION ikon-prè-si-on) n. f. Action 
de décomprimer : la décompression brusque d'un 
gaz s'accompagne d'un froid vif. ANT. Compression. 

DÉCOMPRIMER \kon~pri-mé) v. a. Faire cesser 
ou diminuer la compression. ANT. Comprimer. 

DÉCOMPTE kou-tej n. m. Déduction à faire sur 
un compte que l'on solde. Fig. Trouver du décompte. 
avoir une déception. Décomposition d'une somme, 
payée ou à payer, en ses éléments de détail. 

DÉCOMPTER kon-té v. a. Rabattre d'une somme. 
V. n. Rabattre de l'opinion, de l'espoir qu'on avait. 

DÉCONCERTANT fsèr-tan), E adj. Qui décon­
certe : d'une impassibilité décnacp-rtahte. 

DÉCONCERTEMENT (sèr-te-man) n. m. Le fait 
d'être déconcerté. (Peu us.( 

DÉCONCERTER fsèr-fé) v. &. 'préf. dé. et con­
cert1. Rompre les mesures prises par quelqu'un. In­
terdire, embarrasser : cette réponse le déconcerta. 

DÉCONFÉS, ESSE [fè; fè-se) adj. et n. (préf. dé. 
et confès . Qui ne s'est, point confessé. Celui qui n'a 
l'ait aucun legs charitable pour le repos de son àme. 

DÉCONFIRE v. a. (Se conj. comme confire.) Dé­
faire entièrement dans une bataille. (Peu us.) 

DÉCONFIT (/i\ E adj. Interdit, décontenancé. 
DÉCONFITURE n. f. Déroute. Ruine, situation 

d'une personne hors d'état de faire face à ses enga­
gements : la déconfiture d'un commerçant s'appelle 
faillite. ANT. Tr iomphe, succès . 

DÉCONGELER (le v. a. Ramener un corps con­
gelé à son état ordinaire. 

DÉCONJUGUER (ghé) v. a. Désunir deux pièces 
conjuguées. 

DÉCONSEILLER (se. Il mil., é) v. a. Conseiller 
de ne pas faire. ANT. Conseiller. 

DÉCONSIDÉRATION si-on n. f. Perte de la 
considération. ANT. Considérat ion. 

DÉCONSIDÉRER ré] v. a. (Se conj. comme accé­
lérer.) Faire perdre la considération, l'estime : les 
dernières années de Louis XV déconsidérèrent la 
monarchie. Se déconsidérer v. pr. Perdre .la con­
sidération dont on jouissait. 

DÉCONSIGNER :'gné) v. a. Affranchir de la con­
signe : déconsigner des troupes. 

DÉCONTENANCER (se: v. a. (Prend une cédille 
sous le second <• devant a et o : il décontenança, 
nous décontenançons.'; Faire perdre contenance à 
quelqu'un. AXT. R a s s u r e r , enhard i r . 

DÉCONVENUE (nû: n. f. Insuccès inattendu ou 
humiliant : éprouver une déconvenue. 

DÉCOR n. m. Ce qui sert à décorer. Par ext. 
Apparences : tout ceci n'est qu'un décor. Décoration 
d'un théâtre. 

DÉCORATEUR n. m. Dont la profession est de 
confectionner des décors où de se charger des dé­
corations pour théâtres, fêtes, etc., ou de décorer 
les appartements. Adj. : peintre décorateur. 

DÉCORATIF, UVE adj. Qui a rapport, qui est 
propre à la décoration : art. talent décoratif. Au 
fig. : un monsieur très décoratif. 

DÉCORATION (si-on) n. f. Embellissement, or­
nement. Art du décorateur. Représentation du lieu 
où se passe l'action au théâtre. Signe distinctif d'un 
ordre de chevalerie. 

DÉCORDER {dé) v. a. Détortiller une corde. 




